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ASSEMBLÉE NATIONALE
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BNP-Paribas
Question écrite n° 46395

Texte de la question

M. Michel Vergnier attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur la position
de l'État vis à vis de la banque BNP-Paribas. En effet, l'État devient le premier actionnaire de cette dernière
puisqu'il vient de souscrire 17,03 % du capital via la société de prises de participation de l'État (SPPE). Si cette
montée au capital doit permettre de renforcer les fonds propres de la banque, l'État n'a pas vocation à en
"acquérir le contrôle", selon l'Autorité des marchés financiers (AMF). Il lui demande donc quelle sera la position
de l'État actionnaire.
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